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Avertissement 

 

Ce document est la propriété exclusive de Rodrigue. Toute reproduction intégrale ou partielle, 

toute utilisation par des tiers, ou toute communication à des tiers est interdite sans accord 

préalable de Rodrigue. 

 

Si vous constatez une anomalie dans cette documentation, merci de nous le signaler par email 

à support@rodrigue.fr en décrivant l’erreur ou le problème aussi précisément que possible.   

 

 

 

Assistance 

 

Pour tout renseignement ou assistance à l’installation et à l’utilisation de nos produits, notre 

équipe support reste à disposition du lundi au vendredi de 9h à 19h : 

• Par mail support@rodrigue.fr 

• Par téléphone +33 1 39 32 77 88 

 

Veuillez également consulter : 

• Notre site web www.rodrigue-solution.com 

• Notre communauté utilisateurs (actualité, mises à jour, bons plans…)  

http://cluster.rodrigue-solution.com/ 

Inscrivez-vous sur http://cluster.rodrigue-solution.com/membership-login/ 

 

  

mailto:support@rodrigue.fr
mailto:support@rodrigue.fr
http://www.rodrigue-solution.com/
http://cluster.rodrigue-solution.com/
http://cluster.rodrigue-solution.com/membership-login/
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Les éléments préparatoires indispensables 
 

 

1. Les prérequis Rodrigue  
 

Pour obtenir cette fonctionnalité, vous devez avoir : 

- Une version récente Rodrigue Sphere : à partir de la V3. 1.46 

- Une version récente de paiement Themis : à partir de la V3. 2.0 
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Vous souhaitez permettre à votre public d’effectuer une réservation en ligne et d’effectuer dans un 
second temps le paiement de ce panier ?  
Votre public souhaite payer leur commande par un autre mode de règlement que la carte bleue  – 
ce qui n’est possible actuellement qu’au guichet – bien qu’il serait ravi de pouvoir faire 
tranquillement leur réservation de chez eux ? 
 
C’est désormais chose possible, on vous explique comment  : 
 

ETAPE 1 : PARAMETRAGE SUR RODRIGUE SPHERE  
 

L’option « réservation en ligne » se traduit par la création d’un produit de type «  réservation » dans 

Rodrigue Sphere. Ce produit peut être gratuit ou payant. Il est possible de créer plusieurs types de 

produits de ce type avec des paramètres différents afin de pouvoir propose r un service gratuit et un 

autre payant. 

 

1. Créer un produit 
 

Pour créer un produit « Réservation » :  

- Allez dans le module PARAMETRAGE -> onglet Produits -> onglet Détails 

 

 

 

- Renseignez le groupe de produits en sélectionnant « Réservation » 
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- Cliquez sur « Vente sur Internet via Thémis » afin de le faire apparaître sur votre billetterie en 

ligne 

- Renseignez le montant de cette option. Si vous souhaitez rendre cette option gratuite, indiquez 0€ dans 

la case dédiée au montant.  

 

 

 

N’oubliez pas de renseigner la quantité de stock nécessaire en cliquant sur le bouton « Gestion des 

stocks » :  

           

 

 

Puis cliquez sur le bouton « Droits sur les filières » afin d’associer les filières de vente sur lesquelles 

vous souhaitez faire apparaître cette fonctionnalité.  

 

 

 

 

Nota Bene : 

A ce jour, seule la filière de vente INTERNET plateforme de vente en ligne Individuelle et celle de 

l’abonnement peuvent mettre en place cette fonctionnalité de « réservation en ligne ».  

 

Puis cliquez sur « Mise à jour » 

Un message vous invite à définir la période de validité des réservations.  
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En cliquant sur « Oui », vous basculez sur l’onglet «  Validité et rappels » de ce produit. 

2. Définir la période de validité de la réservation en ligne 
 

Vous êtes donc désormais dans le module PARAMETRAGE -> onglet Produits -> onglet Validité et 

rappels  

 

 

Cochez la case « Activer la gestion de la validité de la réservation ». Dans le cas contraire, l’option ne 

remontera pas sur votre billetterie en ligne. 

 

Dans la partie « Emails de Rappels », programmez ici les emails automatiques de relance de 

paiement à destination des clients ayant opté pour la réservation en ligne. 

Les rappels peuvent être au nombre de 3 au maximum.  

- Le Nb de jours avant le premier rappel : correspond au lapse de temps entre l’envoi de ce 1eremail de 

relance et la date de la séance.  

Dans l’exemple ci-dessous, il faut ainsi comprendre : Le 1er email de rappel sera envoyé aux internautes 

ayant une réservation sur le web dont la date de séance a lieu dans un délai de 30 jours. 

- Le Nb de jours avant le second rappel : le mode de calcul est le même correspond au lapse de temps 

entre l’envoi de ce 2nd email de relance et la date de la séance. 
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Dans l’exemple ci-dessous, il faut ainsi comprendre : Le 2nd email de rappel sera envoyé aux internautes 

ayant une réservation sur le web dont la date de séance a lieu dans un délai de 20 jours. 

- Le Nb de jours avant le dernier rappel : le mode de calcul est le même correspond au lapse de temps 

entre l’envoi de ce 3ème email de relance et la date de la séance. 

Dans l’exemple ci-dessous, il faut ainsi comprendre : ce 3ème email de rappel sera envoyé aux internautes 

ayant une réservation sur le web dont la date de séance a lieu dans un délai de 10 jours.  

 

Nota Bene : Si plusieurs spectacles sont pris en réservation dans la même commande, le calcul se 

basera sur la date de séance la plus proche. 

 

Gestion de Limite de validité 

Il est ici possible de définir la période de validité d’une réservation en ligne en fonction de la date de 

la séance concernée.  

 

En cochant et renseignant une valeur dans la case « Nb de jours avant le premier évènement », cela 

signifie que : 

1 - Pour effectuer une réservation, 

• Il ne sera pas possible de réserver sur votre billetterie en ligne un panier contenant au moins une 

séance qui se déroulera dans moins de x jours. L’option réservation sera automatiquement retirée et 

ne sera donc pas accessible sur la billetterie en ligne dans ce cas de figure.  

2 - Pour solder une réservation déjà effectuée, et que le délai de x jours est passé, 

• Il ne sera plus possible de payer sa commande sur son espace client en ligne. Le bouton « Payer sa 

réservation » sera retiré, seul le détail de la commande reste consultable dans l’espace client. 

Toutefois le règlement pourra encore s’effectuer via le Guichet.  

• La commande sera annulée automatiquement dans la nuit. 

 

En cochant et renseignant une valeur dans la case « Nb de jours après la date de réservation », cela 

signifie que : 

1 - Pour effectuer une réservation, 

• L’internaute détient un délai de x jours pour payer sa réservation à compter de la date de la 

réservation. 

2 - Pour solder une réservation déjà effectuée, et que le délai de x jours est passé, 

• Au-delà de ce délai, l’internaute ne peut plus effectuer le règlement de sa commande sur son espace 

client en ligne. Le bouton « Payer sa réservation » sera retiré, seul le détail de la commande reste 

consultable dans l’espace client. Toutefois le règlement pourra encore s’effectuer via le Guichet.  

• La commande sera annulée automatiquement dans la nuit. 
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Nota Bene : 

• Les réservations annulées ou déjà payées en ligne ou au guichet ne tiennent plus compte de ces 

paramètres, la commande étant considérée comme traitée.  

• Il est possible de combiner les 2 critères.  

 

  



Réservation en ligne | 9 

 
 

ETAPE 2 : PRISE DES RESERVATIONS SUR LA BILLETTERIE EN LIGNE   
 

1. Choisir l’option « réservation en ligne »  
 

Sur la billetterie en ligne, à l’étape du récapitulatif de la commande avant de passer au paiement, un 

nouveau bloc apparaît « RESERVER VOTRE PANIER ? », permettant à l’internaute de réserver son 

panier et de payer plus tard.  

 

 

Pour effectuer sa réservation, l’internaute doit cocher la case « Je réserve mon panier ». 

 

Dans l’exemple ci-dessus, la fin de validité de la réservation est le 5 février 2022 soit 5 jours avant la 

date de l’évènement – Les arbres sont vivants /séance du 10 février à 18h - comme paramétré sur 

Rodrigue Sphere.  

 

Si l’option de réservation est payante, l’internaute devra alors payer le prix du produit 

« Réservation » pour valider sa réservation. 

Si l’option est gratuite, l’internaute devra cliquer sur le bouton « Payer le montant de 0,00€ » pour 

valider sa réservation. 
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Une fois cette étape effectuée, l’internaute est ensuite rédigé sur la page validant la réservation 

effectuée : 

 

 



Réservation en ligne | 11 

 
 

2. Réception des emails de relance 

 

Lors de la prise de réservation, l’internaute reçoit un premier mail lui confirmant la bonne prise en 

compte de sa réservation, en lui indiquant les éléments suivants : 

• Numéro de réservation 

• Date de validité de la réservation 

• Modalité pour régler la réservation  

 

 

 

 

 

L’internaute recevra les emails de relance  sous ce même modèle. 



Réservation en ligne | 12 

 
 

3. Régler la réservation en ligne 
 

Pour effectuer le règlement de sa réservation, l’internaute se rend sur son Espace Client dans l’onglet 

« Mes réservations ».  

 

 

 

 

Il sélectionne la ligne correspondant à la réservation souhaitée puis clique sur «  payez ma 

réservation ».  

 

L’internaute doit repréciser le mode d’obtention qu’il souhaite pour sa commande. En fonction du 

moment où il effectue le règlement de sa réservation, les modes d’obtention disponibles peuvent 

évolués.  

Par exemple, l’envoi à domicile peut être absent de la liste si le paiement est trop proche de la 

séance.  
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L’internaute clique sur le bouton « valider » et accède à la page de paiement classique de votre 

billetterie en ligne : 

 

 

 

A l’issue du paiement, l’internaute accède à la page habituelle : 
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4. Régler une réservation en passant par le Guichet 
 

 

Dans le module Recherche, vous obtenez : 

 

 

 

 

 

 

 

5. Régler sur son Espace Client en ligne une réservation effectuée via le Guichet  
 
Cas de figure : votre public est frileux de transmettre les codes de leur carte bleue par téléphone et 
souhaiterait retrouver en ligne leur réservation pour effectuer leur règlement en toute tranquillité. 
 
C’est désormais possible : 
Pour cela, vous devez rajouter manuellement à la commande le produit « réservation » afin que votre 
public puisse la retrouver sur son espace client en ligne. 
 
Nota Bene : à ce stade et dans ce cas de figure, votre public ne pourra qu’effectuer le paiement en 
ligne de sa réservation, l’impression des billets / téléchargement des e-billets ne sera pas possible. 
Une fois le règlement finalisé en ligne, l’internaute recevra une confirmation du règlement et pourra 
récupérer ses billets au guichet. 
La fonctionnalité d’impression des billets en ligne est en cours de développement.   


